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Préambule









Caractéristiques paysagères
du territoire de Brest métropole

Les entités paysagères













Les entités naturelles







Le patrimoine bâti















Les activités économiques











Les axes de transport







Contexte juridique

La réglementation nationale















La règlementation de l’affichage sur le territoire
de Brest métropole







Méthodologie mise en œuvre pour
réaliser le diagnostic

Audit de la règlementation locale





Echanges avec les communes

Diagnostic de terrain selon un échantillonnage
représentatif et stratégique







Echanges avec les partenaires



Résultats du diagnostic
En matière de publicité et de préenseigne























En matière d’enseigne















Orientations générales en matière
de publicité et de préenseigne
Définir un cadre commun sur l’ensemble
du territoire pour une politique de
l’affichage cohérente et plus efficace

Adapter la règlementation au territoire en
tenant compte de ses caractéristiques :
définir des zones et des règles qui leur
sont propres



Réduire les formats en cohérence avec
l’environnement et les paysages

Autoriser la publicité au sein des sites
patrimoniaux remarquables



Dédensifier les secteurs à forte pression
marqués par les phénomènes de
concentration et les dispositifs
implantés sur une même unité foncière

Encadrer les préenseignes posées au sol

Encadrer les nouvelles formes de
publicité numérique



Maîtriser la consommation énergétique

Poursuivre l’action engagée dans les
premiers RLP

Répondre de manière adaptée aux
besoins de communication des
entreprises et des partenaires
institutionnels



Orientations générales en
matière d’enseigne

Définir un cadre commun sur l’ensemble
du territoire pour une politique des
enseignes cohérente et plus efficace

Adapter les enseignes à leur contexte
pour préserver les qualités paysagères
et architecturales et de cadre de vie

Limiter le nombre de dispositifs par
opérateur pour éviter leur
démultiplication





Dispositions applicables en matière
de publicité et de préenseigne





Zone 1 : les espaces de nature, emblématiques et hors
agglomération



Zone 2 : les espaces de centralité



Zone 3 : les secteurs d’intérêt patrimonial



Zone 4 : les espaces urbains mixtes



Zone 5 : les zones d’activités



Zone 6 : les abords du tramway



Zone 7 : les axes structurants



Zone 8 : l’aéroport



Dispositions en matière de publicité et de préenseigne : zonage



Dispositions en matière de publicité et de préenseigne : zonage



Dispositions applicables
en matière d’enseigne



Zone 1 : les espaces de nature, emblématiques, patrimoniaux
et hors agglomération



Zone 2 : les espaces urbains mixtes



Zone 3 : les zones d’activités



Dispositions en matière d’enseigne : zonage
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